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Au cours d’un entretien, l’élue est revenue sur les 
deux premières années de son mandat, des 
débuts difficiles sur fond de Covid qui ont mal-
gré tout été marqués par de nombreuses avan-
cées. Un dynamisme que Gaëlle Lévêque 

explique par « l’envie de faire de ses équipes et l’impression-
nante volonté citoyenne des Lodévois ».

Quel bilan tirez-vous de ce début de mandat ?

Gaëlle Lévêque : « Membre du Conseil municipal depuis 
2008, il s’agit de mon 1er mandat en tant que maire, donc les 
débuts ont été marqués par une phase de découverte pour 
nous tous. Une partie des membres de l’équipe municipale 
de Marie-Christine Bousquet, avec qui j’ai longtemps tra-
vaillé, sont restés. Ils ont été rejoints par des élus qui 
n’avaient jamais eu de fonctions auparavant. Ce temps 
d’adaptation et d’apprentissage a malheureusement été 
empêché par la crise sanitaire. C’était dur, d’autant plus que 
les gens avaient vraiment besoin qu’on les accompagne 
durant cette période. Malgré les difficultés, nous avons 
gardé le cap et nous sommes venus en aide aux Lodévois, 
notamment par le biais de la réserve citoyenne. Je suis très 
fière de mon équipe, elle est très engagée et aujourd’hui 
chacun des élus a vraiment pris sa place et la mesure de la 
fonction, en collaboration avec les services et en relation 
avec la population ».

Vous avez récemment validé la mise en place 
d’un Plan Pluriannuel d’Investissements 
allant de 2022 à 2026. Quel est son objectif ?

Gaëlle Lévêque : « Avec l’équipe municipale, nous tenions à 
faire un Plan Pluriannuel d’Investissements car il est essentiel 
de pouvoir cadrer les services et leurs missions. C’est aussi 
une façon de montrer aux Lodévois que nous allons  
continuer d’agir ; c’est une démarche porteuse d’espoir. Les 
projets inscrits dans le PPI 2022-2026 ont été portés lors de 

Lodève, Gaëlle Lévêque

« La réhabilitation du  
cœur de ville est un projet  
massif et transversal »

TERRITOIRES

l’élection municipale. À l’époque, nous avions organisé des 
concertations régulières avec la population afin de mieux 
cerner les besoins et les attentes. Il était important de coller 
le plus possible à la réalité en interrogeant les Lodévois ».

Quelles sont les priorités de  
la Ville en matière d’urbanisme ?

Gaëlle Lévêque : « Lors de la rédaction du programme muni-
cipal, nous avons décidé de faire de la rénovation du cœur 
de ville une thématique forte. Sous la bannière ‘Lodève, ville 
entreprenante’, nous avons fixé les grandes orientations. 
L’objectif poursuivi avec la création de cet axe est le suivi de 
la  rénovat ion du centre de Lodève,  un dossier  
de grande ampleur lancé en 2015 lorsque la commune a  
été retenue par l’Etat pour être signataire d’un contrat  
‘Bourg-centre’. Cette expérimentation gouvernementale, 
formalisée ensuite avec le dispositif ‘Petites villes de demain’, 
nous a permis de lancer une Opération programmée d’amé-
lioration de l’habitat sur six ans. Notre action était motivée 
par l’envie de lutter contre l’habitat indigne et de retrouver 
de l’habitat sain en cœur de ville. Grâce à ce programme, 
plus de 300 logements ont été rénovés à Lodève en seule-
ment six ans. Aujourd’hui, nous agissons à travers le disposi-
tif ‘Petites villes de demain’. Par le biais de son lancement, 
nous avons lancé une nouvelle Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat. Grâce aux aides et à l’accompa-
gnement qu’elle accorde, nous allons pouvoir poursuivre la 
dynamique vécue par la ville en matière de rénovation. 
La mairie s’est également engagée via le portage municipal. 
Nous avons repéré 3 îlots en cœur de ville qui étaient telle-
ment dégradés que les propriétaires n’auraient pas effectué 
les travaux de rénovation. La Ville de Lodève a donc racheté 
les biens par le biais de son concessionnaire d’aménagement 
et avec l’aide de l’Établissement Public Foncier d’Occitanie. 
En portant la rénovation de ces 3 îlots, notre objectif est de 
montrer aux propriétaires que la Ville fait aussi sa part. 
Grâce aux travaux réalisés, nous allons créer une trentaine de 
logements supplémentaires. » 

Revitalisation du cœur de ville, projets d’habitats coopératifs, dispositif  
« Territoire zéro chômeur de longue durée »… La maire de Lodève  
Gaëlle Lévêque n’est pas peu fière des avancées de la commune.
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Vous accompagnez également plusieurs 
projets d’habitats coopératifs…

Gaëlle Lévêque : « Oui tout à fait, plusieurs projets sont en 
cours. Deux d’entre eux sont déjà bien avancés. Ce sont des 
projets qui correspondent très bien à l’ADN de la ville. La 
taille de Lodève, sa configuration, sa pauvreté et l’implica-
tion citoyenne qui s’en dégage ont donné naissance à ce 
type de dossiers. Le 1er projet est d’ailleurs porté par une 
association, celle de la Caminade. Ses travaux vont débuter 
dans les prochaines semaines, sur un terrain qui avait été 

acheté par l’Établissement Public Foncier d’Occitanie pour 
la Ville. Le second a été construit par un groupe d’habitants 
de Lodève et sera édifié à proximité du collège. Il répond à 
un appel à projets que la municipalité avait lancé pour 
encourager l’appropriation d’une parcelle de 6 000 m2 en 
bordure de rivière. Tout comme le premier projet d’habitat 
coopératif, ce dossier repose sur la cohésion, le vivre- 
ensemble et une démarche écologique forte. Ici, les habi-
tants ont misé sur la réhabilitation de l’existant. Ils prévoient 
d’aménager l’extérieur avec des jardins partagés, ouverts aux 
résidents ainsi qu’aux Lodévois qui le souhaitent. Nous 
sommes particulièrement heureux d’avoir choisi ce projet 
lors du conseil municipal, car il ne dénature pas le cœur de 
ville, il possède une entrée écologique forte et repose sur le  
partage… Autoriser ce type de projet est un marqueur,  
le signe que nous sommes prêts à proposer une autre façon 
d’habiter ». 

Y a-t-il des projets portés par le privé ?

Gaëlle Lévêque : « On commence à récolter le fruit des aides 
proposées et des différents travaux de réhabilitation enga-
gés sur la ville. Jusqu’à présent, les bailleurs se concentraient 
sur des secteurs tendus tels que la métropole de Montpellier 
et les grandes agglomérations. Aujourd’hui, les investisseurs 
s’intéressent de nouveau à Lodève. Ils sont motivés par  
l’aspect incitatif des aides et la défiscalisation inscrite dans le 
dispositif ‘Petites villes de demain’. La dynamique est telle 
que nous allons avoir plus de 150 nouveaux logements  
avec des portages privés, mixtes et publics au cours des  
trois prochaines années ». 

Vous avez également entrepris  
des travaux importants en matière  
d’économies d’énergie…

Gaëlle Lévêque : «  Nous avons débuté ce travail il y a 
quelques années avec la rénovation de l’ensemble de notre 
parc luminaire et l’installation de leds. En mars 2022, nous 
avons décidé de passer à une étape supplémentaire avec  
l’extinction totale de l’éclairage public de 1h à 5h du matin. 
En cumulant ces 2 actions, nous estimons notre économie à 
plus de 60 000 € par an. Cette année, nous avons lancé une 
grande opération de rénovation énergétique qui couvre 
l’isolation des écoles de la ville, de l’espace Luteva, de la 
salle Ramadier… Nous allons également créer une chaufferie 
bois pour limiter notre consommation. Toutes ces démarches 
nous conduisent à une économie annuelle de fluides  
d’électricité de plus de 100 000 €. »

Comment les habitants peuvent-ils  
s’informer sur l’ensemble de ces projets ? 

Gaëlle Lévêque : « La réhabilitation du cœur de ville est  
un projet massif et transversal qui touche l’habitat, le  
commerce, les espaces publics… Pour assurer une certaine 

.../...

Gaëlle Levêque © Louise Brahiti
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lisibilité aux citoyens de Lodève, nous avons ouvert la  
Maison du Projet il y a quelques mois. Cet espace d’infor-
mation comprend l’ensemble de la ressource documentaire 
des différents projets de rénovation. C’est également un lieu 
de concertation et un espace de permanence pour l’Opéra-
tion programmée d’amélioration de l’habitat. Dans les  
prochains mois, nous allons ajouter la permanence de la 
Chambre de métiers. Le but est que tous les acteurs de 
Lodève puissent se renseigner et échanger sur les orienta-
tions de la ville. D’ailleurs, c’est à la Maison du Projet que 
nous organisons chaque mois des concertations. Nous 
avons déjà planifié des discussions sur l’usage des rivières, 
les besoins en termes de mobilités douces, la vitesse de  
circulation… »

Le paysage commercial de Lodève est  
aussi en pleine transition. Quels sont  
les dispositifs mis en place pour  
accompagner le retour des commerces ?

Gaëlle Lévêque : « Il y a une vraie volonté d’aider et d’accom-
pagner les porteurs de projets sur une installation à Lodève. 
Ce soutien se fait par le biais de notre manager de centre-
ville, qui est l’interlocutrice des acteurs souhaitant s’instal-
ler et des locaux qui veulent faire évoluer leurs outils. 
La municipalité a également mis la main à la pâte avec  
l’acquisition d’espaces commerciaux en cœur de ville dans le 

TERRITOIRES

© La Caminade

Rue commerçante © Louise Brahiti
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but de les réhabiliter. À Lodève, l’un de nos soucis est que 
de nombreuses cellules commerciales ne répondent plus aux 
conditions de sécurité et d’accessibilité. Elles exigent des 
travaux que les propriétaires ne veulent pas ou ne peuvent 
pas couvrir. La conséquence est qu’ils ne parviennent pas à 
louer ou à vendre ces espaces. Pour redynamiser l’aspect 
commercial de la ville, nous avons un partenariat avec 
l’Agence nationale pour la Cohésion des Territoires (ANCT), 
ainsi qu’un partenariat avec la Région Occitanie depuis un 
an. Cette dernière a lancé FOCCAL, un outil régional  
de soutien au commerce et à l ’artisanat qui aide les  
territoires à acheter, rénover et réhabiliter les commerces. 
Ces 2 partenaires nous permettent de réaliser les travaux 
avant d’accueillir de nouvelles activités. Pour sélectionner 
les commerçants qui vont bénéficier de ces espaces réhabi-
lités, nous avons lancé 2 études, une sur l’existant, l’autre sur 
les besoins des habitants. C’est à partir de ces données que 
nous allons sélectionner les projets. » 

La Halle Dardé va-t-elle participer  
à ce changement ?

Gaëlle Lévêque : « A la Halle Dardé, notre projet ne tourne 
pas autour de la rénovation mais plutôt de la dynamisation 
commerciale. L’espace a été rénové il y a une vingtaine  
d’années et avait été transformé en espace d’expositions,  
de réunions… Avec l’équipe municipale, nous trouvons  

dommage qu’un lieu aussi beau et aussi central ne soit pas 
dédié à une activité commerciale. En plus, tous les projets 
que nous menons à Lodève vont augmenter son attractivité 
et accélérer son développement. Le service économique de 
l’intercommunalité travaille actuellement à l’élaboration 
d’un appel à projets qui a pour mission de trouver une  
fonction commerciale à la Halle Dardé ».

Au niveau économique, vous candidatez  
pour le dispositif ‘Territoire zéro chômeur  
de longue durée’. Quelles sont vos  
ambitions avec ce projet ?

Gaëlle Lévêque : « En effet, nous passons devant le Comité 
national pour l’habilitation Territoire zéro chômeur de longue 
durée fin mai et notre dossier a de bonnes chances de  
passer. Sa construction a pris plusieurs années. Concrète-
ment, ce plan est une expérimentation gouvernementale 
qui a été lancée il y a 6 ans sur 10 territoires. Il repose sur la 
création d’entreprises à but d’emploi, des sociétés nouvelles 
financées par le biais d’une redirection des fonds dédiés à 
l’assurance-chômage. Dans les faits, avec ce dispositif, les 
aides comme le revenu de solidarité active (RSA) ne sont 
plus versées aux personnes visées, elles sont placées dans les 
caisses de l’entreprise à but d’emploi. La société emploie 
quant à elle les chômeurs de longue durée en CDI. Pour 
moi, ce dispositif est très intelligent car il repose sur la 
mobilisation des personnes visées, c’est à elles de réfléchir 
à l’activité qui sera au cœur de la production de l’entreprise. 
Pour offrir une meilleure chance à la société à but d’emploi 
et ne pas nuire au paysage économique de la ville, l’activité 
choisie ne doit pas s’inscrire dans le champ concurrentiel, 
elle doit s’articuler autour du développement d’activités qui 
n’existent pas. 3 axes de travail ont été mentionnés dans le 
projet lodévois : la production maraîchère, le réemploi et le 
recyclage, ainsi que l’axe de l’aide à la personne. » 

Aujourd’hui, si vous deviez brosser le  
portrait de votre ville, que diriez-vous ?

Gaëlle Lévêque : « J’aime Lodève profondément. Pour moi, 
c’est une ville singulière qui n’a pas subi le boom des déve-
loppements commerciaux et des lotissements ; elle n’a pas 
été dénaturée. Aujourd’hui, l’écrin lodévois s’approche d’un 
idéal de vie. Ici, il y a tous les services dont on a besoin, 
toutes les associations nécessaires si on souhaite faire du 
sport, de la musique ou de l’art, et pourtant le rythme de vie 
reste tenable. C’est un modèle qui repose sur la solidarité, 
qui a une vraie conscience environnementale et qui possède 
un cadre naturel exceptionnel. Notre projet dans les  
prochaines années est de conforter cette dynamique tout  
en veillant à la préservation des atouts qui font l’ADN de 
notre commune ».

Propos recueillis par Louise BRAHITI

TERRITOIRES

Travaux de façade © Louise Brahiti
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Une nouvelle vision des transports

Michaël Delafosse, président de la Métropole, et Julie 
Frêche, vice-présidente des mobilités à la Métropole, 
accompagnés d’Emilie Cabello, élue à l’accessibilité, avaient 
invité la presse à un petit voyage zéro émission de CO2 ce 
lundi 9 mai peu avant midi. Laurent Nison, président de la 
TaM, et Laurent Sénigout, directeur général de la TaM, 
étaient du voyage.
L’objectif de l’exécutif métropolitain, rappelé par Michaël 
Delafosse, est de « proposer un maximum d’alternatives à 
la voiture, pour que les Montpelliérains et les habitants de 
la métropole acquièrent le réflexe de se déplacer autrement 
qu’en voiture lorsque c’est évitable », même pour aller  
travailler. « Montpellier est en train de vivre une bascule. 
Les habitants comprennent qu’utiliser son vélo ou les  
transports en commun est facile, moins coûteux que la 
voiture, et que c’est possible », estime le premier magistrat.
En 2025, quand les 5 lignes de Bustram seront en service,  
90 % des habitants de Montpellier et 70 % des habitants de 

Montpellier

Des Bustrams testés dans  
la métropole, avant une  
mise en service en 2025

Ce lundi 9 mai a débuté une phase de tests, dans la métropole montpelliéraine, par des 
conducteurs de la TaM, de bustrams électriques conçus par 7 à 8 constructeurs. L’objectif 
est de récolter des données sur leurs performances techniques et leur consommation.

L’un des Bustram en cours de test © Virginie Moreau.

la métropole habiteront et travailleront à proximité d’un 
transport en commun. Environ 60 bustram circuleront sur 
les 57 kilomètres de voies.
Le projet de Bustram coûtera 255 millions d’euros HT, entre 
les études, la création de voiries et l’achat du matériel  
roulant des 5 futures lignes. L’Etat a attribué une subvention 
de 20 millions d’euros à ce projet, au titre de l’appel à  
projets n° 4 sur les transports collectifs en site propre.

A quoi ressembleront les Bustrams ?

Le design des Bustram sera réalisé par un seul et même 
artiste autour d’une thématique. La plupart des Bustram 
feront 12 mètres de long et 3 de haut, et contiendront entre 
60 et 80 voyageurs, selon qu’ils soient uniquement assis  
ou qu’il y ait aussi des voyageurs debout. Des Bustrams  
articulés de 18 mètres de long pour 3 mètres de haut  
permettront de faire voyager jusqu’à 120 personnes dans un 
même véhicule, dans les zones denses.

TERRITOIRES
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Les Bustram présentés par Michaël Delafosse et Julie Frêche © Virginie Moreau

En quoi consiste la phase  
de tests qui a débuté ?

De mai à juillet 2022, tous les quinze jours, les conducteurs 
de la TaM testeront un bustram différent prêté le temps de 
l’expérimentation par 7 à 8 constructeurs. Ces derniers sont 
sur les rangs pour le futur appel d’offres métropolitain 
visant à équiper les 5 futures lignes de Bustram : Mercedes 
avec son E.citaro, Solaris avec son Urbino, Ebusco avec son 
modèle 3.0-3, Irizar avec son modèle appelé Le Tram, Iveco 
avec son GX 437 Linium, Volvo avec son modèle 7900E, et 
MAN Lion’sCity avec son City 12E. « Un huitième construc-
teur est sur les rangs », a précisé Laurent Nison, président 
de la TaM.
Cette expérimentation en circulation réelle de chaque type 
de bus permettra de collecter des données techniques sur 
la consommation moyenne sur chaque ligne de bustram, la 
consommation à vide, la consommation à charge (5 à  
6 tonnes, soit l’équivalent des voyageurs), la consommation 
en montée, la consommation des auxiliaires (clim, chauffage, 
ouverture et fermeture des portes, systèmes embarqués…), 
les performances des diverses technologies de batteries, les 
possibilités de supervision de chaque logiciel.
A la phase d’expérimentation succédera l’appel d’offres au 
deuxième trimestre 2023. Le choix du constructeur sera 
arrêté fin 2023. La mise en service interviendra en 2025.

Des espaces publics modifiés

La place de l’Europe sera transformée en pôle d’échanges 
intermodal pour accueillir les lignes de tramway, de bus et 
de bustram. Les quais des bustrams seront créés face aux 
stations de tramway, pour que les passagers puissent facile-
ment effectuer les correspondances. La place sera entière-
ment mise à plat, les trottoirs surélevés disparaissant pour 
que les personnes à mobilité réduite puissent circuler. La 
circulation sera maintenue à double sens, et un chemine-
ment piéton sécurisé sera mis en place. Le petit parking de 
42 places sera supprimé, les automobilistes étant invités à se 
reporter sur le parking Europa, utilisé à 60 % actuellement, 
selon la Métropole.
« De la végétation basse sera plantée une fois que le sol 
aura été désimperméabilisé, pour améliorer la qualité de 
vie et mettre fin à l’actuel îlot de chaleur », a expliqué Julie 
Frêche. Des box pour les vélos et une vingtaine d’arceaux à 
vélos compléteront l’ensemble.
Des travaux seront également réalisés dans de nombreux 
points de la ville et de la métropole pour faire place  
au réseau de Bustram, notamment à la Pompignane  
(création d’une voie exclusivement dédiée aux Bustrams),  
au niveau du carrefour Pequet/Pompignane, du boulevard  
Philippe-Lamour, du rond-point Evariste-Gallois…

TERRITOIRES
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Pourquoi des Bustrams ?

Les Bustrams, qui fonctionnent à l’énergie électrique, 
cumulent plusieurs avantages, selon Michaël Delafosse. Tout 
d’abord, ils sont beaucoup plus rapides et faciles à mettre 
en place que le tramway. Par ailleurs, ils répondent à un 
enjeu de santé publique et améliorent la qualité de l’air  
en n’émettant pas de dioxyde de carbone. On sait  
que 40 000 personnes décèdent chaque année, en France, 
des effets de la pollution. Celle-ci est particulièrement 
importante dans Montpellier intramuros et le long de  
l’autoroute A9.
Selon le rapport du GIEC, « nous avons trois ans pour agir, 
entre 2022 et 2025 », rappelle le président de la Métropole, 
qui ajoute : « Nous prendrons notre part dans l’améliora-
tion de la qualité de l’air, en créant la ligne 5 de tram,  
en prolongeant la ligne 1 de tram, en créant 5 lignes de 
Bustram à l’horizon 2025, et en instaurant progressivement 
la gratuité des transports. Ainsi, les Montpelliérains seront 
incités à moins utiliser leur voiture ». Côté pollution sonore, 
les Bustrams sont très peu bruyants. « Ils contribueront à 
apaiser la ville, à une meilleure qualité de vie », selon 
Michaël Delafosse. Au total, avec le projet de 5 lignes de 
Bustram, 28 000 tonnes de CO2 seront économisées sur 
trente ans d’exploitation.
Deuxième atout des Bustrams, l’aspect financier. En effet, 
dès leur mise en service en 2025, ils seront gratuits pour 
tous les habitants de la Métropole, tout comme les bus et 
les tramways (qui le seront fin 2023). Un avantage indéniable 
au regard du prix de l’essence, dont la flambée fait l’objet de 
toutes les inquiétudes. Pour la TaM, un kilomètre en  
bustram coûtera 15 centimes. C’est pour une raison  
financière que l’option électrique a été choisie, les bus à  
hydrogène circulant pour 95 centimes du kilomètre.
Troisième atout, leur rapidité et le gain sur les temps de 
trajet, puisque des voies en site propre leur seront dédiées 
à certains endroits, ou sinon ils partageront l’espace avec les 
vélos. Dans tous les cas, ils seront prioritaires aux feux  
tricolores : le feu passera immédiatement au vert à  
leur approche. De plus, leur cadencement sera régulier, 

entre 6 et 8 à 10 minutes selon les lignes.
En outre, l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
sera garantie par des plateaux. Un avertisseur sonore  
préviendra en station de l’arrivée et du départ prochain des 
Bustrams.
Un système de vidéosurveillance équipera chaque bustram 
et sera relié au poste de commandement, pour assurer la 
sécurité des voyageurs. Les 42 agents de police dédiés aux 
transports publics patrouilleront aussi dans les Bustrams.

Relier des villes et des zones d’emplois 
jusqu’à présent mal desservies

Dernier atout, le réseau Bustram métropolitain reliera  
certaines villes mal desservies par les transports en commun. 
Au total, 10 communes seront concernées : Cournonsec, 
Cournonterral, Lavérune, Pignan, Castelnau-le-Lez, 
Castries, Le Crès, Vendargues, Grabels et Montpellier.
Plus encore, de nombreuses zones d’emplois non desservies 
j u sq u ’a l o rs  b é n éf i c i e ro nt  d u  B u st ra m ,  co m m e  
La Pompignane, Eurêka (première zone d’emplois de la 
métropole), Le Millénaire, Euromédecine II… Des bus  
articulés de 18 mètres de long et d’une capacité de trans-
port de 120 voyageurs seront affectés à ces zones particuliè-
rement denses en matière d’emploi, pour faciliter les trajets  
domicile-travail.

Le tracé

Pour rappel, la ligne 1 ira de la place de l ’Europe  
(Montpellier) à l’Espace Gare à Castries ; la ligne 2 ira du 
quartier Sabines à la gare Montpellier Sud de France.  
La ligne 3 partira du stade Pierre-de-Coubertin pour 
rejoindre l’arc de triomphe du Peyrou, à Montpellier. La 
Ligne 4 voyagera de Cournonsec au rond-point de  
Gennevaux (Montpellier). Enfin, la ligne 5 ira de l’arc de 
triomphe (Montpellier) à Euromédecine II à Grabels.

Virginie MOREAU

Esquisse de la place de l’Europe (Montpellier) à l’horizon 2025

TERRITOIRES



HÉRAULT JURIDIQUE & ÉCONOMIQUE |  12 MAI 202210 HÉRAULT JURIDIQUE & ÉCONOMIQUE |  12 MAI 2022 11

Esquisse de la future place de la Comédie
© Métropole de Montpellier

Impacter le moins possible les commerçants

Les vacanciers et les habitants pourront bel et bien boire un 
verre en terrasse cet été sur la place de la Comédie ; les 
travaux d’embellissement débuteront début septembre et 
non fin mai, contrairement au calendrier initial. Le maire 
Michaël Delafosse a écouté les arguments du président de 
l’association des commerçants Marcel Salerno et du pré-
sident de la CCI Hérault André Deljarry, qui s’inquiétaient 
du manque à gagner pour les bars et restaurants installés sur 
la plus célèbre place montpelliéraine. Il leur avait été pro-
posé de déplacer leurs terrasses, mais la situation ne leur 
plaisait guère.
Seuls des sondages seront effectués, au lieu des gros tra-
vaux prévus, qui sont décalés à la rentrée.

Les bars et restaurants dispensés du  
droit de terrasse pendant deux ans

Au prochain conseil municipal, une délibération portera sur 
l’exonération de droit de terrasse pendant deux ans pour  
les bars et restaurants de la place de la Comédie. Michaël 
Delafosse a souligné là «  un effort important pour le  
contribuable, à hauteur de 250 000 à 300 000 € ». Ainsi,  
le temps des travaux, les professionnels n’auront pas à  
s’acquitter de cette taxe, ce qui compensera les éventuelles 
baisses de recettes.

La circulation et l’accès au centre-ville

Le maire a également réaffirmé sa volonté de lutter contre 
le trafic de transit, ces gens « qui traversent Montpellier en 
voiture mais ne consomment pas ». « Ceux qui nous font 
croire que l’on pourra refaire des 2 fois 3 voies dans la ville 
sont des bonimenteurs […] Nous travaillons de manière 
résolue sur toutes les modalités d’accès au centre-ville : 
tramway, bustram, vélo… Dans quelle ville traverse-t-on le 
centre-ville en voiture ? Nulle part » a-t-il conclu.
C’est pourquoi le tunnel de la Comédie sera fermé à  
compter du 27 juin (coupant ainsi la 113), en même temps 

Montpellier
Les gros travaux de la Comédie  
attendront septembre
Le maire de Montpellier Michaël Delafosse  
a annoncé ce lundi que les travaux 
d’embellissement et de végétalisation  
de la place de la Comédie ne débuteront  
pas cet été, mais en septembre, en 
concertation avec les commerçants…

que débuteront les travaux de Clemenceau. Cela mettra fin 
aux nuisances sonores et aux émissions de dioxyde de car-
bone, la qualité de l’air faisant partie des chevaux de bataille 
de l’équipe municipale.
Concernant l’accès au parking du Polygone par la bretelle 
du tunnel de la Comédie menant notamment à l’avenue  
des Etats du Languedoc, le maire a annoncé que des  
négociations avec l’équipe de Célia Chambon (directrice 
d’Elancia/Socri) vont être menées. Tout en soulignant 
qu’entre le parking du Triangle et celui de la Comédie,  
1 200 places de parking sont déjà disponibles…

Le « maire du centre-ville »

Michaël Delafosse s’est posé en « maire du centre-ville ». Il 
a rappelé s’être opposé au projet de Shopping Promenade 
(Ode à la Mer) pour que les commerçants du centre-ville ne 
disparaissent pas les uns après les autres. On ne peut donc 
pas le taxer de manque de soutien aux commerces du 
centre-ville, selon lui.

En quoi consisteront  
les travaux dès septembre ?

« Les dalles, usées, seront flammées, dans le cadre d’un plan 
antichutes pour les personnes âgées. L’esplanade Charles-
de-Gaulle sera entièrement configurée. En septembre  
commenceront les travaux de pose d’arbres », explique 
Michaël Delafosse. Selon le premier magistrat, les travaux 
concernant la place de la Comédie devraient être achevés 
pour l’été 2023, afin de ne pas nuire au chiffre d’affaires des 
professionnels.

Virginie MOREAU

TERRITOIRES



HÉRAULT JURIDIQUE & ÉCONOMIQUE |  12 MAI 202212

Success-story Montpellier 

Actif à l’international,  
Steam France veut construire 
une unité d’assemblage de  
stérilisateurs dans l’Hérault

ENTREPRISES

Tout s’accélère pour Steam France. Créée en 1999 et basée dans  
le Parc Euromédecine (nord de Montpellier), cette PME de 98 salariés, 
spécialisée dans les solutions de protection individuelle, désinfection  
et stérilisation pour les établissements médicaux, laboratoires et  
industries*, décroche un marché de 10 millions de dollars auprès du  
ministère de la Santé égyptien, confie à l’HJE Jean-Pierre Boffy, PDG,  
et par ailleurs vice-président de Leader Occitanie.

© Steam France



HÉRAULT JURIDIQUE & ÉCONOMIQUE |  12 MAI 202212 HÉRAULT JURIDIQUE & ÉCONOMIQUE |  12 MAI 2022 13

Objet du contrat : la fourniture de quelque  
300 millions de gants en latex, « dans un 
délai très court. Nous achetons les gants 
dans le Sud-Est asiatique, en trouvant le 
bon produit et le bon partenaire, avec la 

garantie que les engagements seront tenus dans la durée ». 
Tournée à l’international (35 % de l’activité, bientôt 50 %), 
Steam France compte plusieurs filiales en Afrique et Moyen-
Orient : Maroc, Tunisie, Dubaï, Égypte et bientôt Bénin. 

ENTREPRISES

Levée de fonds et unité d’assemblage en vue 

Pour accompagner sa forte croissance (+ 40 % prévus cette 
année), l’entreprise prépare une importante levée de fonds, 
d’environ 10 M€, qui devrait être officialisée cet été. « Nous 
sommes en train de rencontrer des fonds régionaux et 
nationaux pour remplacer l’actionnariat existant. L’opéra-
tion a pour but de financer un projet industriel, qui reloca-
liserait dans l’Hérault un métier historiquement français, 
avec Pasteur – la stérilisation – mais qui n’existe plus 
aujourd’hui sur le territoire national », explique-t-il. Steam 
France vise l’installation d’une unité de conception et  
d’assemblage de stérilisateurs et laveurs-désinfecteurs. « Le 
site comprendra toute la chaîne d’asepsie de l’instrumenta-
tion chirurgicale », précise-t-il. Steam France ambitionne de 
passer de 15 M€ à 50 M€ de chiffre d’affaires à l’horizon 
2025, sans l’unité d’assemblage, qui pourrait de son côté 
générer environ 25 M€ de revenus supplémentaires. 

Steam France emploie 25 salariés à Montpellier. Les autres 
sont basés dans les agences françaises ou à l’étranger. Le 
groupe recrute 1 à 2 personnes par mois, sur différents  
profils (marketing, électronique, technicien, informatique…), 
en passant souvent par le biais de l’alternance. 

Hubert VIALATTE

* Steam France assure quatre types de prestations : maintenance, 
vente de matériels, traçabilité et accompagnement. 

Un projet industriel  
intégré à Med Vallée
Le projet fait écho à la démarche Med Vallée 
(santé, alimentation, bien-être, environnement), 
impulsée par la métropole de Montpellier. « J’ai 
voyagé fin mars avec Josick Paoli (missionnée 
par Michaël Delafosse pour mettre en œuvre 
Med Vallée, au nord de Montpellier) au Sénégal, 
dans le cadre du Forum mondial de l’Eau, à 
Dakar. Nous partageons une même conviction : 
remettre en avant le savoir-faire français dans le 
secteur de la santé ! »

Jean-Pierre Boffy, le 13 avril au Musée d’art brut à Montpellier,  
lors du lancement de l’accélérateur RSE de Leader Occitanie. © Hubert Vialatte 
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«En cinq ans, nous avons doublé 
notre chiffre d’affaires, pour 
passer de 7 à 14 mil l ions  
d’euros  », souligne Nicolas 
Charras, en charge de l’activité 

ingénierie et du pôle assainissement et eau potable. Le 
résultat d’une stratégie réussie. « À la maîtrise d’œuvre, 
notre métier historique, nous avons ajouté les études et les 
mesures », explique Maxime Roche, homologue de Nicolas 
Charras. La PME a aussi su prendre le virage des intercom-
munalités, désormais compétentes dans le domaine de 
l’eau. « Nous avons créé un Cereg unique, plus musclé, pour 
répondre aux gros marchés et remporter des missions 
importantes face à des majors  », se félicite Sébastien  

Success-story, Montpellier-Nîmes 

Comment Cereg perce  
dans le secteur des études  
et de la maîtrise d’œuvre
Spécialiste des études, mesures et de la maîtrise d’œuvre dans divers domaines de compétences*, 
Cereg, basée à Montpellier et Nîmes, fêtera ses 30 ans le 23 juin prochain, en pleine santé.

Brujas, en charge de l’activité maîtrise d’œuvre avec Benoît 
Phalippou. Le climat des affaires est qualifié de « dyna-
mique, après un creux en 2020, lié aux élections municipales 
et à la pandémie de Covid. Depuis, l’Agence de l’Eau a aidé 
les collectivités à lancer des projets. Le plan de relance du 
gouvernement est efficace », commente Nicolas Charras. 

Maillage fin du territoire  
et accord d’intéressement 

L’une des forces de Cereg : un maillage fin du territoire. 
« Nous avons 14 implantations en régions Occitanie et Sud, 
là où les majors optent plutôt pour une implantation par 

ENTREPRISES
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région. Cela nous permet d’avoir une connaissance des 
territoires et des acteurs, tout en garantissant le même 
niveau d’ingénierie que nos concurrents. Nous sommes par 
exemple au courant de marchés qui ne font pas l’objet 
d’appels d’offres », ajoute-t-il. Résultat, des clients (80 % 
public, 20 % privés, tels qu’Opalia, GGL, Lidl, Angelotti, 
Vinci Autoroutes ou Eiffage Aménagement) satisfaits sur 
tous les plans : qualité, continuité, temps accordé. Et un très 
bon taux de transformation, avec le gain de 30 à 40 % des 
dossiers déposés, alors que les consultations attirent jusqu’à 
une vingtaine de réponses. 
Pour recruter sur des métiers pointus (modélisation de cours 
d’eau pour définir des zones inondables, maîtrise d’œuvre 
pour des stations d’épuration, études environnementales…), 
Cereg joue habilement de sa marque employeur. 20 % des 
salariés sont ainsi actionnaires, et tous les collaborateurs 
bénéficient d’un accord d’intéressement. Chaque année, 
plusieurs centaines de milliers d’euros de bénéfices leur sont 
redistribués. Autres attraits forts, « chaque salarié habite à 
moins de 30 mn de l’agence qui l’emploie », précise Benoît 
Phalippou, et les salaires augmentent en moyenne de  
5 % par an. En outre, Cereg promeut le management colla-
boratif et l’écoute de ses collaborateurs. Exemple : plutôt 
que de se séparer d’une cadre devant partir à Nantes pour 
raisons familiales, la direction lui a proposé… d’y créer  
une agence. Celle-ci compte aujourd’hui 6 personnes. 
Engagé dans les territoires, Cereg intervient dans les écoles 
d’ingénieurs, les lycées et les IUT, pour promouvoir les 
métiers de l’ingénierie. 

ENTREPRISES

Végétalisation des cours des  
écoles élémentaires de Lunel 

Parmi les projets en cours : dans l’Hérault, études environ-
nementales du Lien (Liaison intercantonale d’évitement du 
Nord de Montpellier) ou, dans le Gard, maîtrise d’œuvre de 
la nouvelle station d’épuration de Remoulins et de l’aména-
gement du tour de la ville d’Uzès. À Lunel, Cereg réalise des 
études de désimperméabilisation et de végétalisation des 
cours des 13 écoles élémentaires. De manière générale, 
Cereg s’intéresse à la lutte contre les îlots de chaleur,  

Milieux aquatiques-Gestion des ressources en eau © Cereg

Journée Incentive 2021 © Cereg

.../...
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Cereg en chiffres 
•	30 ans en 2022 
•	8 dirigeants associés 
•	14 agences, dont Montpellier (Parc 2000).  

Deux nouvelles agences créées,  
à Aubenas et Annecy. 

•	800 projets et études et 60 dossiers  
réglementaires menés par an

•	140 collaborateurs
•	14 M€ de chiffre d’affaires 
•	80 M€ de travaux dirigés par an
•	500 km de rivières et 1.000 km de  

réseaux diagnostiqués par an

Première Rencontre du Mécénat  
en Occitanie, le 2 juin 
Que recouvre le mécénat ? Quelles sont ses 
différentes formes, pour soutenir quels types de 
projets ? Alors que le mécénat a le vent en poupe, 
avec près de 5 000 structures en France, NaïaGaïa, 
fonds de dotation créé par Cereg et présidé par 
Jacques de La Rocque, organise, en partenariat 
avec le MHB Initiatives (président : Philippe Rivière), 
la première Rencontre du Mécénat en Occitanie,  
le 2 juin au FDI Stadium à Montpellier, de 8h30 à 
12h30. Au programme, entre autres, une table 
ronde portant sur plusieurs thèmes : métiers 
d’avenir, attractivité et engagement, 
développement économique, développement 
durable, inclusion numérique, mécénat de 
compétences. Aux côtés de NaïaGaïa et MHB 
Initiatives, huit Fondations ancrées en Languedoc 
sont attendues : MBS, Saint-Pierre, Bioviva, Van 
Allen, Orange, Face Occitanie, Harmonie Solidarités 
et Banque Populaire du Sud. 

NaïaGaïa (ouvert à des investisseurs extérieurs) a 
déjà lancé plusieurs actions : distribution d’eau dans 
des villages à Madagascar (financement de citernes 
d’eau), soutien à la fresque collective « J’empreinte 
l’eau », en partenariat avec le Centre Icreward 
Unesco, au Corum de Montpellier du 29 mai  
au 3 juin, replantation de haies dans un bassin  
de l’Aude…

à l’emploi de nouveaux matériaux, et à l’élimination de la 
pollution à la source. 
À Montpellier, Cereg lance la construction de nouveaux 
bureaux, dans la zone d’activités Parc 2000, sur une surface 
de 1 200 m2. La livraison est prévue pour la fin de l’année. 
Sans grand espace de coworking : « Nos collaborateurs ont 
besoin de bureaux individuels. Ils ont un grand besoin  
de concentration, pour réfléchir et rédiger », concluent les 
dirigeants. 

Hubert VIALATTE

*Assainissement des eaux usées, eau potable, inondations et eaux 
pluviales, aménagement des territoires, infrastructures routières et 
voiries, santé, cadre de vie et gestion des déchets, ressources en eau 
et milieux aquatiques, énergies et télécommunications, dossiers 
réglementaires. 

Paysage, Base de loisirs Apt © Cereg

ENTREPRISES
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La prise en charge par l’employeur

Les salariés peuvent être amenés à engager des frais (carbu-
rant, stationnement, utilisation du véhicule personnel à des fins 
professionnelles...) pour les besoins de leur activité profession-
nelle, inhérents à leurs fonctions ou à leur emploi, et dans  
l’intérêt de leur entreprise. Celle-ci a l’obligation de les prendre 
en charge.
Elle peut procéder de manière directe (par exemple en remet-
tant à ses salariés un véhicule pour se déplacer et une carte  
de crédit pour régler leurs dépenses professionnelles). Ou  
rembourser ses collaborateurs des frais qu’ils ont réellement 
engagés sur présentation de justificatifs
Mais peut-elle également les rembourser de manière forfai-
taire ? Un tel remboursement, qui ne correspond pas aux frais 
réellement engagés, ne pourrait-il pas constituer plutôt un 
complément de salaire ? Telle est l’argumentation soutenue par 
une salariée à propos d’une indemnité kilométrique forfaitaire 
dans une affaire récemment soumise à la Cour de cassation.

Le remboursement sous forme  
d’indemnité kilométrique forfaitaire

Dans ce dossier, un avenant conclu entre une salariée et son 
employeur contenait des stipulations relatives au rembourse-
ment de ses frais de déplacements. Il indiquait que la salariée 
percevrait :
•	� le remboursement de ses frais réels de déplacement engagés 

dans le cadre de ses fonctions sur justificatifs ;
•	� et une indemnité kilométrique payée mensuellement sur  

une base de 0,35 €/km limitée à un montant total annuel de  
6 500 euros.

Un avenant conclu ultérieurement précisait que les frais profes-
sionnels quels qu’ils soient ne pourraient en aucun cas être 
inférieurs à 500 euros mensuels.
La salariée avait été placée en arrêt de travail à plusieurs 
reprises. Son employeur avait initialement continué à lui verser 
des indemnités kilométriques. Mais il avait fini par cesser. La 
salariée réclamait alors un rappel. Elle soutenait que constituent 
un complément de rémunération les primes ne correspondant 
pas à des frais réellement exposés par le salarié. Et qu’un 
employeur ne peut modifier le contrat de travail d’un employé 
sans son accord, notamment pour supprimer une indemnité 
contractuelle.

Le sujet du mois par les Éditions Tissot
Frais professionnels : le remboursement 
peut prendre la forme d’une indemnité 
kilométrique forfaitaire
L’entreprise doit prendre en charge les frais professionnels de ses salariés. 
Mais peut-elle le faire de manière forfaitaire ? Cette question a été récemment 
posée à la Cour de cassation à propos d’indemnités kilométriques.

La cour d’appel a refusé de lui accorder le rappel demandé. 
Elle a considéré que ce versement avait pour objet d’indemniser 
les frais de déplacement de la salariée et de compenser  
le surcoût de ceux engagés pour l’exercice de ses fonctions.  
Il constituait donc un remboursement de frais et non un  
complément de salaire. Et ce, malgré son caractère forfaitaire 
et le fait que son versement ne soit soumis à la production  
d’aucun justificatif. La simple information de sa suppression  
par l’employeur était donc suffisante.
La Cour de cassation* a donné raison à la cour d’appel.  
L’employeur était donc bien fondé à cesser le versement de 
l’indemnité kilométrique durant les périodes de suspension du 
contrat de travail de la salariée. Et ce, sans que cela ne s’appa-
rente à une modification de son contrat de travail.  

Bon à savoir

Les remboursements de frais professionnels sont exonérés  
de cotisations sociales dans certaines conditions et limites.  
Y compris certains remboursements effectués sous forme  
forfaitaire. Les indemnités kilométriques forfaitaires sont ainsi 
exonérées de cotisations sociales sans justificatif d’une utilisa-
tion conforme à leur objet dans les limites d’un barème annuel- 
lement fixé par l’administration fiscale.

Amélie GIANINO, Éditions Tissot

* Cour de cassation, chambre sociale, 9 mars 2022, n° 20-20.872  
(une indemnité qui a pour objet d’indemniser les frais de déplace-
ment d’un salarié et de compenser le coût des frais engagés pour 
l’exercice de ses fonctions constitue un remboursement de frais et 
non un complément de salaire. Et ce, en dépit de son caractère 
forfaitaire et du fait que son versement ne soit soumis à la production 
d’aucun justificatif. L’employeur peut donc en cesser le versement 
pendant les périodes de suspension du contrat de travail du salarié, 
sans que cela ne s’apparente à une modification du contrat)

ENTREPRISES
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